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ECHO MUNICIPAL 
Journal d’information communale de Moidieu-Détourbe 

                    EDITO VŒUX 2017 (Extraits du discours du Maire) 

      
Mesdames et messieurs, soyez les bienvenus pour ce rendez-vous traditionnel 
entre la municipalité et les habitants de la commune. C'est l'occasion pour échan-
ger dans une ambiance festive, de tirer un bilan de l'année écoulée, et d'échafau-
der les projets à venir… 
 
Rappel des attentats et remerciements aux forces de l’ordre et services de santé.  
Les missions de sécurité publique assurées par les forces de l’ordre, dans le cadre 
du plan d’urgence, leur laissent moins de temps à consacrer à la sécurité rou-
tière. De ce fait, certains conducteurs en profitent pour s’octroyer une certaine 
liberté, bien entendu au détriment des autres utilisateurs de l’espace public. Ces 
comportements dangereux, et la vitesse exagérée en particulier sont source 
d’inquiétude pour de nombreux riverains. Des contrôles ont été diligentés sur les 
départementales 502 et 38. 
 
Sur le plan communal, l'année 2016 a été marquée par le début des tra-
vaux du restaurant scolaire intergénérationnel et de la salle d'activités douces. Le 
chantier avance dans de bonnes conditions, et cet équipement devrait être fonc-
tionnel pour la rentrée scolaire de septembre 2017. Il a fallu procéder au démé-
nagement de l’école maternelle dans la nouvelle structure modulaire. Les agents 
techniques et scolaires ont été mobilisés, et se sont investis pleinement dans 
cette mission. Ils le seront de nouveau l’été prochain, puisque les enfants de ma-
ternelle réintègreront leurs locaux, rénovés et agrandis, et laisseront la place 
pour l’école élémentaire. Celle-ci sera alors en travaux avec la création d’une 
classe supplémentaire.  
La cantine scolaire actuelle sera transformée en micro-crèche, sous maitrise d’ou-
vrage de ViennAgglo. Bien entendu, qui dit travaux, dit nuisances, supportées 
avec plus ou moins de bonheur par les enseignants, le personnel, les enfants, les 
parents et les riverains. Je renouvelle une fois de plus l’appel à l’observation d’un 
certain civisme de la part des parents aux abords des écoles et lors du stationne-
ment… 
 
En préambule à la réalisation du projet centre village, les travaux d’enfouisse-
ment et d’extension des réseaux secs entre la mairie et les écoles ont été réalisés 
sous maitrise d’ouvrage du Syndicat d’Energies du Département de l’Isère 
(SEDI). 
Un nouveau poste de distribution public a été installé pour alimenter le restaurant 
scolaire, et plus tard, les 47 logements, les 6 espaces commerciaux et les 3 es-
paces paramédicaux. Le chauffage de l’ensemble sera alimenté par une chaudière 
collective à bois granulés. Une mutualisation avec d’autres bâtiments est à 
l’étude. L’éclairage public du secteur a été renouvelé. Une fois les contraintes ad-
ministratives résolues, l’ensemble sera mis en fonctionnement.  
La prochaine étape visible concernera la reprise et le déplacement de certains 
réseaux sur la RD 38 en direction de SEPTEME. Ils débuteront au printemps. Un 
alternat de circulation sera mis en place. 
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Dans le cadre du contrat de rivières mené par le syndicat de rivières des 4 vallées, une 
étude est engagée sur le reprofilage de la Vésonne, suivie de travaux programmés 
pour 2018. Annoncée depuis le début du projet, la délocalisation des activités pétanque 
et tennis sur le secteur de l’Amballon est soumise aux contraintes de la nouvelle carte 
des aléas, établie dans le cadre de l’élaboration du PLU.  
 
Concernant ce dernier, l’enquête publique devrait se dérouler au printemps. Elle sera 
précédée de la 3ème et dernière réunion publique.  
Les travaux d’enfouissement des réseaux secs débutés en 2015 à la Détourbe ont été 
réceptionnés au mois de mai. Le confort visuel a été apprécié par les riverains, même 
s’il a fallu patienter quelques semaines pour que les nouveaux candélabres brillent de 
façon définitive. 
Ces divers travaux et projets sont possibles grâce aux aides et subventions accordées 
par nos partenaires financiers, que nous remercions vivement.  
Malgré ces aides, la partie financière à la charge de la commune reste importante, et 
ne nous permet pas d’envisager d’autres investissements lourds ces prochaines an-
nées. 
 
En partenariat avec la commune de Septème et le syndicat de rivières des 4 vallées, 
nous avons engagé une démarche environnementale zéro phyto. Elle consiste à élabo-
rer de nouvelles méthodes de désherbage pour pallier à l’interdiction d’utiliser des pro-
duits phytosanitaires. Une réunion publique d’information devrait avoir lieu au prin-
temps. Je vous invite à y participer, car cette obligation sera étendue aux particuliers 
en 2019.  
Autre exemple de fonctionnement intercommunal : le contrat enfance jeunesse que 
nous avons en commun avec 4 autres communes : ESTRABLIN, EYZIN-PINET, ST SOR-
LIN et SEPTEME. 
 
Sur le plan sportif évènementiel, le 16 juillet restera une date importante pour la com-
mune avec le passage du tour de France, pour la première fois en centre-bourg.  
Le 30 octobre, le cyclo-cross était à l’honneur avec l’organisation des championnats de 
l’Isère. 
Cette année, ce sont les vététistes et les marcheurs qui rallieront notre commune, le 
dimanche 3 septembre pour participer à l’écureuil. Ce rassemblement renommé organi-
sé par le CVAC, se déplace à tour de rôle dans les communes du Pays viennois.  
Un appel est d’ores et déjà lancé aux bénévoles pour apporter leur aide. 
 
L’activité culturelle a été une nouvelle fois riche et variée. Ne pouvant évoquer toutes 
les manifestations qui contribuent à l'animation de notre village, je citerai tout de 
même les 25 ans de Culture Loisirs et Patrimoine. Cette manifestation a permis de 
mettre en valeur le patrimoine de la commune, en parcourant la rétrospective des dif-
férentes actions et travaux menés et réalisés depuis la création de C.L.P. en février 
1991.  
Saluons également la réussite de la troupe de théâtre '' les arts de la scène '' qui a joué 
2 représentations de la pièce ''Les trois elles'', et l’exposition organisée dans le cadre 
de la commémoration du centième anniversaire de la guerre 14/18 par l’association 
des anciens combattants, initiée par Frédéric MOREL. 

 
Le mercredi 5 avril prochain, dans le cadre du festival de l’humour, nous accueillerons 
l’humoriste HASSAN. Une belle soirée en perspective !  
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Au nom de tous les élus, j’adresse de chaleureuses félicitations à tous les responsables 
et bénévoles qui œuvrent au sein des différentes associations. Qu'ils soient remerciés 
et félicités pour leur implication. J'y associerai les commerçants et artisans qui s'effor-
cent d'apporter de la vie au village, dans un contexte qui reste difficile.  
 
Mes remerciements iront également à tous les services qui nous apportent leur aide et 
leur conseil : l’Etat, la Région, le Conseil départemental, ViennAgglo, la trésorerie, la 
CAF, la gendarmerie pour ne citer que les principaux. Remerciements également aux 
cabinets d'étude et d'architectes, géomètres, notaires, qui nous assistent, et nous ap-
portent leurs conseils pour répondre à une réglementation qui ne va pas toujours dans 
le sens de la simplification. 
 
Je n'oublierai pas d'associer à ces hommages, les membres du CCAS, les agents com-
munaux ainsi que l’équipe municipale pour leur travail et leur disponibilité. Avant de 
conclure, je voudrais avoir une pensée pour les personnes qui nous ont quittés durant  
l’année 2016, en particuliers Danielle MARQUE, qui fut membre du CCAS et présidente 
des Roses d’automne et Raymond ALIBERT, bouliste de renom, fondateur de la Boule 
de l’Amballon. 
Au nom du conseil municipal, je vous adresse à tous, nos meilleurs vœux et une très 
belle année 2017. 
           Gérard LAMBERT  
            Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La cérémonie se poursuivait avec la remise des récompenses aux personnes qui  

se sont illustrées en 2016 : 
 
 
 

 L’équipe de la Boule de l’Amballon championne de France FSCF (Fédération Spor-
tive et Culturelle de France) 

 Frédéric Morel pour la réalisation de l’exposition sur la grande guerre 14-18 

 Céline DUMAS cavalière pour ses très bons résultats sportifs 

 La classe de CM1-CM2 avec leur professeur Anne-Valérie VENIS et la collabora-
tion de Nicole PROVENCE romancière pour l’écriture du livre : 

        "LE MYSTERE DE LA FONTAINE"  
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 EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 Absent excusé : Delphine THOLANCE (pouvoir 
à Sophie GUIBOURET. 
Absents: Jessica ROSTAING, Arnaud FERRAND 
Secrétaire de séance : Peggy ARNOULD. 
 
Délibération n° 1-10-16 : Actualisation de 
statuts de ViennAgglo 
La loi NOTRE impose aux intercommunalités 
de mettre en conformité leurs statuts avant le 
1er janvier 2017 avec les nouvelles disposi-
tions induites par la présente loi, qui prévoit 
notamment : 
la compétence "Gestion des rivières et 
des eaux de ruissellement sur les bassins                                                                                                                                                                                                
versants", précédemment compétence 
facultative, prend la forme d'une compétence 
obligatoire dénommée "Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations" 
(GEMAPI) à compter du 1er janvier 2018,  
la compétence "Accueil des gens du 
voyage" et "Collecte et traitement des dé-
chets des ménages et déchets assimilés", 
précédemment compétences optionnelles et 
facultatives, deviennent des compétences obli-
gatoires, 
la compétence   "Assainissement", précé-
demment compétence facultative, devient une 
compétence optionnelle jusqu'au 31 décembre 
2019 puis une compétence obligatoire à comp-
ter du 1er janvier 2020, 
A cela s'ajoute une compétence obliga-
toire "Eau" à compter du 1er janvier 
2020. 
Enfin, la loi ALUR du 24 mars 2014 institue le 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) en qualité de 
compétence obligatoire pour les communautés 
d'agglomération à compter du 27 mars 2017 
(avec dérogation possible si 25% des com-
munes représentant au moins 20% de la po-
pulation totale des communes concernées se 
prononcent défavorablement). 
Entendu l’exposé de M. Jean ROUAT, Prési-
dent du Syndicat des Eaux de l’Amballon,    
expliquant la situation de ce syndicat de proxi-
mité qui, avec des charges de fonctionnement 
très faibles, peut investir chaque année pour 
environ 1 million d’euros de travaux et dont le 
taux de rendement est en forte progression. 
Par 14 voix contre, 1 pour et 2 abstentions, le 
Conseil DÉSAPPROUVE l'actualisation des sta-
tuts de ViennAgglo telle qu'indiquée dans le 
document joint à la présente délibération, no-
tamment du fait de la prise de compétence 
Eau potable à l’horizon 2020. 
 

 

28  0ctobre 2016 

Délibération n° 2-10-16 : Enfouissement 
des réseaux de distribution publique 
d’électricité et de France Telecom au 
centre-village 
Travaux sur réseaux de distribution publique 
d’électricité : 
Après étude, le plan de financement est le sui-
vant : 
- Prix de revient prévisionnel TTC de l’opéra-
tion : 136 600 € 
- Montant total des financements externes :         
127 429 € 
- Contribution aux investissements :9 171 € 
Accord à l’unanimité. 
 
Travaux sur réseau FRANCE TELECOM : 
Après étude, le plan de financement est le sui-
vant : 
- Prix de revient prévisionnel TTC de l’opéra-
tion : 25 921 € 
- Montant total des financements externes  
10 680 €  
- Participation aux frais de maîtrise d’ouvrage 
du SEDI : 1 430 € 
- Contribution aux investissements : 13 811 € 
Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 3-10-16 : Aménagements 
VRD et espaces publics du centre-village : 
validation de la phase Projet   
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 15 voix pour et 2 contre, approuve la 
phase PRO des aménagements VRD et es-
paces publics du Centre-village (Route d’Es-
trablin, Route de Septème, future place) pour 
un montant de 950 727,50 € HT (part commu-
nale uniquement). 
 
Délibération n° 4-10-16 : Aménagements 
VRD et espaces publics du centre-village : 
Groupement de commandes avec Vien-
nAgglo pour les travaux  
Le conseil municipal, par 15 voix pour et 2 
contre, approuve le groupement de com-
mandes entre ViennAgglo et la commune pour 
la passation de marchés de travaux d’aména-
gements VRD et espaces publics  du Centre-
village (Route d’Estrablin, Route de Septème, 
future place). 
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 EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL 
9  Décembre 2016 

Absents excusés : Boris WILD (pouvoir à Ca-
role PERNOUX), Hervé VAUDAINE (pouvoir à 
Daniel DUPUIS). 
Absents : Jessica ROSTAING, Arnaud FER-
RAND.   
Secrétaire de séance : Jacques NOCENTI. 
Avant l’ouverture de la séance, Monsieur le 
Maire donne la parole à Mme Christelle RA-
CLET, présidente du Football Club MOS – 3 
RIVIERES, qui alerte le conseil sur le problème 
des équipements sportifs et ses craintes sur 
l’avenir du club. 
 
Délibération n° 1-12-16 : Eclairage public 
cheminement piéton des écoles 
Le plan de financement prévisionnel est le sui-
vant : 
- Prix de revient prévisionnel TTC de l’opéra-
tion : 28 670 € 
- Montant total des financements externes : 
23 028  
- Participation aux frais du SEDI : 273 € 
- Contribution aux investissements :  5 369 € 
Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 2-12-16 : Restructuration
-extension de l’école maternelle : De-
mande de subvention « Soutien à l’inves-
tissement local » 
Sollicitation d’une subvention « soutien à 
l’investissement » de 99 234 € pour un mon-
tant de travaux de 496 170,89 € HT (soit 20 
%). Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 3-12-16 : Restructuration
-extension de l’école élémentaire : De-
mandes de subventions DETR et 
« Soutien à l’investissement local » 
Les travaux sont prévus de septembre 2017 à 
août 2018. Sollicitation de subventions DETR 
et « soutien à l’investissement » de 113 315 € 
pour un montant de travaux de 566 575,72 € 
HT (soit 20 %). Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 4-12-16 : Restructuration 
du complexe sportif de l’Amballon : De-
mandes de subventions DETR et 
« Soutien à l’investissement local » 
Le projet initial prévoyait la réalisation d’un 
nouveau terrain de pétanque, de deux courts 
de tennis, d’un skate park, d’un champ de 
bosses, d’un stade de football synthétique et 
le réaménagement des vestiaires existants 
pour un montant de travaux estimés à 
1 134 520,00 € HT.  
Or ce projet a dû être révisé puisque, d’une 
part, la nouvelle carte d’aléas a étendu le 
risque faible d’inondation sur la zone du com-
plexe sportif, et d’autre part, pour des ques-
tions de faisabilité financière. 
 
 

Sollicitation de subventions DETR et « soutien 
à l’investissement » de 59 812 € pour un 
montant de travaux de 299 060 € HT (soit 20 
%). Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 5-12-16 : Aménagement 
Route de Septème (RD 38) : demandes de 
subventions 
Dans son projet de revitalisation globale de 
son centre village, la commune de Moidieu-
Détourbe va lancer les travaux d’aménage-
ment de la Route de Septème (Route départe-
mentale n° 38) entre l’intersection avec la 
Route d’Estrablin (VC n° 1) et le pont franchis-
sant la Vesonne en direction de Septème. 
Une participation financière de ViennAgglo est 
prévue pour ce qui ressort de ses compé-
tences, notamment le réseau d’eaux pluviales. 
Sollicitation d’une subvention au Département 
de 99 856 € pour un montant de travaux de 
332 852,73 € HT. Accord à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 6-12-16 : Redimensionne-
ment et extension du réseau d’eaux plu-
viales de Château-Grillet : Subvention 
d’équipement à ViennAgglo 
ViennAgglo projette de redimensionner et 
d’étendre le réseau d’eaux pluviales du lotisse-
ment de Château-Grillet et du Chemin du Mi-
chard pour un montant de 155 865 € HT. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité approuve 
le versement d’une subvention d’équipement à 
ViennAgglo d’un montant de 77 932,50 € cor-
respondant à 50 %  de l’estimation du coût 
net des travaux (montant à parfaire sur la 
base de décompte définitif).  
 
Délibération n° 7-12-16 : Acquisition d’un 
tracteur avec un financement à taux 0 % 
Après plusieurs réparations importantes ces 
dernières années, le tracteur de marque VAL-
TRA nécessite de nouvelles réparations pour 
un montant d’environ  5 000 €. Vu l’état de ce 
véhicule, il serait plus judicieux de le rempla-
cer, d’autant plus qu’une partie de la TVA se-
rait compensée par le FCTVA. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité : 
Décide l’acquisition d’un tracteur d’occasion 
de marque CASE modèle Farmall 105C de 
2014 avec environ 600 heures d’utilisation et 
équipé d’un relevage arrière électronique pour 
un montant de 32 300 € HT soit 38 760 € TTC 
avec reprise de l’ancien véhicule. 
Accepte la proposition de financement 
par un prêt à taux 0 % sur 4 ans avec 4 
échéances de 9 690 €. 
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 EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

    9 Décembre 2016 

Délibération n° 8-12-16 : Décision modifi-
cative n° 2 au budget 
Afin, d’une part, de prendre en compte l’acqui-
sition d’un nouveau tracteur et de l’emprunt, 
et d’autre part, de modifier les crédits pour 
l’enfouissement des réseaux et l’éclairage pu-
blic qui n’avaient pas été prévus sur les 
bonnes lignes budgétaires, il est nécessaire de 
modifier le budget 2016 avec une augmenta-
tion de 38 760 € en recettes et en dépenses. 
Accord à l’unanimité. 
 
Délibération n° 9-12-16 : Restes à Réali-
ser à reporter au budget 2017 
Afin de pouvoir mandater les factures d’inves-
tissements engagées sur 2016 mais non en-
core réglées, il convient de reporter les crédits 
non consommés en 2016 au budget primitif 
2017 : 1 691 020 € reportés en dépenses et 
418 760 € reportés en recettes. Accord à 
l’unanimité. 
 
Délibération n° 10-12-16 : Admission en 
non-valeur Réception de demandes d ’ad-
mission en non-valeur concernant des titres de 
recettes émis principalement pour des repas  
cantine et des garderies et qui ne peuvent être 
recouvrés en raison de leur montant inférieur 
au seuil nécessaire pour engager des pour-
suites où en raison d’adresse inconnue. 
Décision à l’unanimité d’admettre en non-
valeur les titres impayés concernant 6 rede-
vables dont le montant total est de 10,39 €. 
 
Délibération n° 11-12-16 : Subvention ex-
ceptionnelle au Comité des Fêtes pour 
l’organisation de Moidi’Lumières 
Subvention exceptionnelle d’un montant de 
200 €. Accord à l’unanimité.  
 
Délibération n° 12-12-16 : Subvention ex-
ceptionnelle au FC MOS – 3 RIVIERES 
pour l’école de foot « MOS3R ACADEMY » 
Subvention exceptionnelle d’un montant de 
600 € au FC MOS – 3 RIVIERES pour l’organi-
sation de l’école de foot « MOS3R ACADEMY » 
qui concerne 122 joueurs de 6 à 13 ans et 
consiste à former les jeunes footballeurs à 
être respectueux d’un cadre de fonctionne-
ment collectif. 
 
Délibération n° 13-12-16 : Subvention ex-
ceptionnelle au Collège Georges Brassens 
pour la sortie ski 
Subvention exceptionnelle de 30 € par élève 
soit un montant total de 420 € au collège 
Georges Brassens pour le séjour ski qui con-
cerne 14 élèves de la commune. Accord à 
l’unanimité. 

 
 

Usage des parkings 
 des écoles 

 
     Rappel des bonnes pratiques 
 
Durant les travaux, le parking du chemin 
des écoliers est très utilisé. 
 
Afin de garantir une circulation fluide et 
la sécurité de tous, nous rappelons qu'un 
sens de circulation a été instauré et qu'il 
doit être respecté. 
Par ailleurs, les véhicules doivent être 
garés en épis, et le stationnement sur les 
voies de circulation, même temporaire, 
doit être évité afin de ne pas gêner le 
passage. 
Enfin, un parking temporaire a été ouvert 
au clos. Ce dernier permet de rejoindre 
les écoles par les chemins balisés à pied, 
sans difficulté. 
La sécurité étant l'affaire de tous , la 
municipalité remercie par avance les uti-
lisateurs de se conformer à ces règles 
temporaires durant les travaux. 

 

  PRECISIONS  
 
 
 
Pour faire suite à la diffusion récente d’ 
un tract initié par deux élus municipaux, 
nous tenons à préciser que les  chiffres 
concernant les données financières des 
communes sont consultables sur le site 
officiel : 
 
www.collectivites-locales.gouv.fr 
 
 



7 

 

 INFOS TRAVAUX 

 
  Travaux du Groupe Scolaire 

Les travaux intérieurs ont débuté  
  par l’isolation  

En extérieur, l’étanchéité des toits 
terrasse est en cours  
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 CEREMONIE 

 

           ETAT CIVIL  
Naissances : 
 
19 décembre 2016   :   Neela, Joséphine GAUTHE fille de Romain GAUTHE et Laetitia LECOT 
24 décembre 2016    :   Lorik NOEL fils de Yannick NOEL et Alda LUKA 
   5 janvier 2017   :   Elena APALYAN fille de Arthur APLYAN et Arpine PAPAZIAN 
11 janvier 2017   :  William, Alain GENTIAL fils de Davy GENTIAL et Céline FERRANDO 
19 janvier 2017   :  Léana, Sophie JAMAIS fille de Julien JAMAIS et Anne-Mélodie ROQUE 

 
Mariage  :  
         
10 décembre 2016    :    Patrick EDO et Jia LUO 
 

Décès : 
 
10 décembre 2016    :    Raymond, Gabriel, Joseph ALIBERT 
23 janvier 2017    :    Gaston, Alfred CROIZAT 

 
          
 

11 NOVEMBRE 2016 

Les enfants de la classe de CM2 
et la fanfare des Tambours et 

Clairons de Vienne ont participé 
à l’animation de la cérémonie 
rendant hommage aux Poilus 

dans le cadre du centenaire de la 
Grande Guerre.  
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 JEUNESSE 

 

Travail de rue à Moidieu Detourbe  

des animatrices pour les 16-25 ans 

Animatrices en milieu ouvert, Manon DEVIDAL et Stéphanie NAMURA  
assurent un travail de prévention à l’adresse des 16-25 ans dans les rues de 
nos communes.  
En effet, leur présence sur Moidieu-Détourbe mais également sur Eyzin-Pinet, 
Estrablin, Septème et Saint Sorlin-de-Vienne, se veut garante du bien-être col-
lectif.  
Leurs passages sur les espaces publics permettent de rencontrer les jeunes, de 
tisser des liens, de recueillir leurs besoins afin de proposer des projets. Cela se 
concrétise par des accompagnements autour de la scolarité, la formation, l’ac-
cès à l’emploi, la citoyenneté ou par l’organisation ponctuelle d’évènements, de 
repas, etc.  
 
Si vous avez entre 16 et 25 ans, si vous êtes parent ou si vous avez des 
propositions pour impliquer ces jeunes dans la vie  
communale, n ’hésitez pas à nous joindre au 06.85.64.83.93 ou sur l’adresse 
animilieuouvert@orange.fr .  
Des permanences auront lieu prochainement sur la commune, le mercredi de 

17h30 à 19h30 (salle du dernier étage de la mairie). Les dates seront 

communiquées sur le site Internet de la marie : www.moidieu-detourbe.fr 

 

Stéphanie NAMURA et Manon DEVIDAL, 

 animatrices en milieu ouvert. 
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 VIE ASSOCIATIVE 

 

 

TERLUDIK est le partenaire de vos loisirs de proximité, de votre 
sport au quotidien avec la marche nordique, de votre soif de  

découverte et d’aventure tout au long de l’année. 

Février :  
Raquettes à neige, dimanche 12/02, 8h-18h, Vercors/
Chartreuse/Belledonne. Départ Moidieu-Détourbe, place 
du village, 25€/personne (raquettes à neige et bâtons 
fournis)  + covoiturage (entre 6 ou 9 euro par personne 
suivant site) 

Mars : 
Raquettes à neige, dimanche 26/03,  8h-18h, « neige de 
printemps ou versant Nord » Vercors/Chartreuse/
Belledonne. Départ Moidieu-Détourbe, place du village, 
25€/personne (raquettes à neige et bâtons fournis)  + 
covoiturage (entre 6 ou 9 euro par personne suivant site) 

Renseignements et tarifs : 
06 61 58 01 24 

contact@terludik.fr 
www.terludik.fr 

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2017 
Cette fin d'année 2016 a été haute en couleurs pour notre association. 

Tout d'abord le marché de Noël qui a connu un grand succès. 
 Nous tenions à remercier toutes les personnes qui nous ont aidé. 

Ensuite le goûter de fin d'année où les groupes de danses, GRS et Baby éveil ont 
pu faire une belle démonstration de ce qu'ils avaient appris depuis Septembre. 

Dates à retenir pour 2017 
Dim. 5 Février Compétition de GRS   Gymnase 
Dim. 09 Avril  Mini Gala       Gymnase  
Sam. 10 Juin             GALA                                 Gymnase de St.Romain 

mailto:contact@terludik.fr
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 ANIMATIONS 
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 VIE ASSOCIATIVE 

 

 F C MOS 3 R 
Notre jeune club qui a entamé sa troisième saison, commence à atteindre 
sa vitesse de croisière. 
Les effectifs sont stables, et atteignent cette saison le chiffre impression-
nant de 350 licenciés, ce qui permet de représenter le club dans toutes 
les catégories d’âge. 
Avec la performance d’avoir près de 60% de jeunes de moins de 18 ans, 
notre club construit son avenir. 
Fort de sa quarantaine d’éducateurs et dirigeants, de ses 4 arbitres,  
le club met en pratique au quotidien sa philosophie reposant sur 3 axes 
majeurs : 
 Un projet éducatif basé sur les valeurs fondamentales de : 
    Respect, Sociabilité, Politesse et Enthousiasme 
 Un projet sportif : accueillir un maximum de joueurs quels que 

soient leur âge, permettre à chaque joueur d’évoluer à son niveau et 
faire avancer toutes les équipes dans la hiérarchie sportive, et enfin 
former des éducateurs diplômés 

 Un projet social :  
       - dans l’intégration des joueurs et des nouveaux habitants 
 - dans l’encadrement proposé aux jeunes 2 à 3 fois par semaine  
 - dans la sociabilité et la convivialité que permet un match pour  
          les spectateurs 
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 VIE ASSOCIATIVE 

Vie du club 

Une ambition pour les jeunes, la MOS3R ACADEMY 

F C MOS 3 R 
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 VIE ASSOCIATIVE 

 

 
«  ET SI ON DONNAIT ? «  FAIT LE BILAN DU LOTO PIPOLE 

Le 4 novembre 2016,  
l'association "Et si on donnait?" clôturait 
ses activités annuelles en organisant un 

apéritif dînatoire en présence des 
membres et des bénévoles 

ayant participé à l'organisation  
du Loto Pipole de septembre dernier.  

 
Étaient également présents les gagnants 

du gros lot (week-end à Budapest)  
ainsi que M. le Maire de Moidieu et Aline 
Charreton, représentant la municipalité et 
la correspondante locale de SOS Préma, 

association bénéficiaire du Loto. 
 Cette soirée a surtout été l'occasion  

de remettre à cette dernière  
un chèque de 1500€,  

somme recueillie  lors du Loto Pipole. 

L'association remercie encore les personnes ayant participé  
à cette journée et vous donne rendez-vous en 2017  
pour une nouvelle manifestation d'un autre genre... 

Journée Loto Pipole du 10 septembre 

Ambiance conviviale autour 
d’un apéritif le 4 novembre 

Remise du 
chèque  

de 1500€  
à SOS Préma 
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 VIE ASSOCIATIVE 

 

 

Bravo et merci à tous les membres du Comité des fêtes  
qui nous ont permis de passer  un  moment  convivial  lors  

de la soirée du 8 décembre. 

 

Le Comité des Fêtes 
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     CCAS 

    ANNIVERSAIRE  90 ANS 

Samedi 26 novembre 2016, des élus et des membres du CCAS  
ont rendu visite à  

Joséphine et René DAVID pour célébrer leurs 90 ans. 
Entourés de leurs proches ils ont soufflé les bougies, nous avons   

trinqué à leur santé et dégusté le  gâteau d’anniversaire. 
Figures locales bien connues des moidilliards Fifine et René  
se remémoraient les années durant lesquelles ils tenaient  

le bar du puits au centre du village. 
Nous leur souhaitons encore de très belles années  

au sein de leur grande famille. 

Samedi 10 Décembre,  
les élus et les membres du CCAS ont distribué  

les colis aux personnes de plus de 70 ans.  
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PAROISSE MERE TERESA 

Courriel : paroisse.mere.teresa@aliceadsl.fr    
Maison des trois Vallées 854 rue des Potiers 38780 ESTRABLIN « La Rosière »  
Tél : 09 80 41 92 29                                                                
Accueil :   Lundi Mercredi Vendredi 10h00 à 12h00  
Tél Urgence : 06 50 45 50 34   

 

  Paroisse Ste Mère TERESA Paroisse SANCTUS 

Célébrations JANVIER 2017 

Samedi 28 18h30 Chaumont St André le Bas 

Dimanche 29 10h30 Côtes d’Arey St Maurice  Septème  N.D.de l’Isle 

 18h30  St Théodore 

 Célébrations FEVRIER 2017 

Samedi 4 18h30 St Alban de Varèze St Théodore 

Dimanche 5  10h30 Estrablin St Maurice 

 18h30  St Théodore 

Samedi 11  18h30 Jardin St André le Bas 

Dimanche 12  09h00  Pont-Evêque 

 10h30 Côtes d’Arey St Maurice 

 18h30  St Théodore 

Samedi 18  18h30 Reventin Ste Blandine 

Dimanche 19  10h30 Estrablin Septème  St Maurice  St François 

 18h30  St Théodore 

Samedi 25  18h30 Eyzin-Pinet St André le Bas 

Dimanche 26  10h30 Côtes d’Arey N.D. de l’Isle   St Maurice  Pont-
Evêque 

 18h30  St Théodore 

Célébrations MARS 2017 

Mercredi 1
er 

 Cendres 07h30  Pipet 

 12h15  St Théodore 

 15h00  St Maurice 

 18h30 Chaumont  

 19h00  Pont-Evêque 

Samedi 4  18h30 Cour et Buis St Théodore 

Dimanche 5 10h30 Estrablin St Maurice  

 18h30  St Théodore 

Samedi 11 18h30 Moidieu St André le Bas 

Dimanche 12 10h30 Côtes d’Arey St Maurice  Pt Evêque  N.D. de l’Isle    

 18h30  St Théodore 

Samedi 18 18h30 Chonas l’Amballan Ste Blandine 

Dimanche 19 10h30 Estrablin St Maurice St François Septème 

 18h30  St Théodore 

Samedi 25 18h30 Chaumont St André le Bas 

Dimanche 26 10h30 Côtes d’Arey St Maurice Pt Evêque  

 18h30  St Théodore 

Mercredi 29 07h30  St Maurice 

Journée 
réconciliation 

18h30  St Maurice 

mailto:paroisse.mere.teresa@aliceadsl.fr
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LOTO DU SOU DES ECOLES A VOTRE SERVICE 

 
Bienvenue à 

 Philippe et Dominique  WAILLY  
 qui ont repris l’exploitation du restaurant   

  Coté Campagne  
situé sur la nationale 502 à la Détourbe. 
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MANIFESTATIONS 

Dimanche 12 Février Braderie MOIDI’GONES Comite des Fêtes Salle des fêtes 

Jeudi  16 Février  Réunion après midi Roses d’automne Salle des fêtes 

Samedi 18 Février AG  à 10 H TENNIS Café Du Mûrier 

Samedi  18 Février Repas ACCA Salle des fêtes 

Dimanche 19 Février  Concours de belote Boule de l’Amballlon Salle des fêtes 

Jeudi 2 Mars  Réunion après midi Roses d’automne Salle des fêtes 

Vendredi 10 Mars  Carnaval 
Soirée déguisée Paëlla 

Sou des écoles Village 
Salle des fêtes 

Jeudi 16 Mars  Réunion après midi Roses d’automne Salle des fêtes 

Vendredi 17 Mars AG à 19h Et si on donnait Salle des fêtes 

Dimanche 19 Mars  Puces des couturières 
9 H - 17 H 

Ouvrages de Dames Salle des fêtes 

Week-end du 25 mars Animations SEMENCES  
ARTICULTEURS 

Salle des fêtes 

Jeudi 30 Mars  Réunion après midi Roses d’automne Salle des fêtes 

Vendredi 31 Mars AG à 18H AGV Salle des fêtes 

Samedi 1er Avril Loto FC MOS 3 R Salle des fêtes 

Mercredi 5 Avril Festival d’Humour 
Avec Hassan 

Comite des fêtes / MJC Salle des fêtes 

CINE D’OR  1 FILM PAR MOIS — SEANCES LE MARDI à 14 H - 17 H et 20 H 
CINEMA LES AMPHIS A VIENNE 3.50 € LA PLACE 

  Mardi 7 Février  2017               Mardi 7 Mars 2017                  Mardi 4 Avril  
  Comédie                        Comédie dramatique             Drame 
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MAIRIE DE MOIDIEU-DETOURBE 
 

Tél: 04 74 58 13 01 - Fax: 04 74 58 16 84 

Email : contact@moidieu-detourbe.fr 

Site : www.moidieu-detourbe.fr 

Accueil téléphonique : le matin 

Ouverture au public : 

Mardi  au  Jeudi 10 h - 12 h 

Vendredi : 10h - 12h et 15h - 18 h  

 

Le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez–vous 

URBANISME 

Permanences sur RDV 
 le vendredi de 17 h à 18h 

 

Prochaines permanences : 
10 et 24 février 2017 

10 et 24 mars 2017 

Les rendez-vous sont à prendre par  

téléphone au 04.74.58.13.01 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

AGENCE POSTALE 
 

TEL : 04 74 58 13 99 

Ouverture de  

9 h - 12 h 

DU MARDI AU SAMEDI 

Et  

14 h - 17 h 

Le MARDI 

 

Fermée le LUNDI 

 

Services techniques 
En ce début d'année 2017, les horaires 
des employés techniques ont changé.  

Nouvelles plages horaires définies en 
concertation afin de prendre en compte  

la saisonnalité de l’activité : 

 

PÉRIODE HIVER  ( Septembre à Avril)  

             8H - 12H ET 13H - 16H 

PÉRIODE ETE   ( Mai à Août) 

           7H -12H ET 13H - 16H 

  Mercredi 5 Avril 2017  
 
  Salle des fêtes  
de MOIDIEU DETOURBE 
 
Un spectacle de première classe  
  avec HASSAN 
 
Pépites d’humour et jeux de mots 
à la pelle ! 
 

Billets en vente en Mairie   
et au Café du Mûrier 

   Prix 15 € 
 

 


